
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE71274

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

jeux de loto
Question écrite n° 71274

Texte de la question

M. Philippe Gosselin appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique sur la
situation très délicate dans laquelle se trouvent les animateurs de lotos. La loi du 21 mai 1836 pose un principe
général de prohibition des loteries, en tolérant toutefois, dans ses articles 5 et 6, deux exceptions. Les lotos
sont, en vertu de l'article 6, autorisés « lorsqu'ils sont organisés dans un cercle restreint et uniquement dans un
but social, culturel, scientifique, éducatif, sportif ou d'animation sociale et se caractérisent par des mises de
faible valeur, inférieures à 20 euros ». L'article 5 autorise, quant à lui, les loteries « d'objets mobiliers,
exclusivement destinées à des actes de bienfaisance, à l'encouragement des arts ou au financement d'activités
sportives à but non-lucratif, lorsqu'elles auront été autorisées par le préfet du département ». Dès lors, les
associations qui, dans les zones rurales en particulier, organisent des lotos afin de récolter des fonds destinés à
financer leurs activités sportives, culturelles ou sociales ne devraient pas être inquiétées. Pourtant, lorsqu'elles
font appel à des animateurs professionnels qui, moyennant rémunération, se chargent du déroulement de la
loterie et du respect des règles, leur activité est assimilée à des « maisons de jeux et cercles de jeux ».
L'animateur, accusé d'exploitation commerciale de loteries prohibées, risque, quant à lui, d'être traduit en justice.
Plusieurs affaires sont en cours. Pourtant l'animateur est uniquement un prestataire de service, c'est
l'association qui a le statut d'organisateur et perçoit les recettes. Dès lors, il semble urgent de clarifier le régime
juridique de ces loteries qui sont une source essentielle de financement pour les associations et participent à
l'animation sociale des communes. Quel est le statut de l'animateur ? Qu'entend-on par « cercle restreint » ?
Que doit faire l'association pour être en règle ? On peut également légitimement s'interroger sur l'opportunité de
modifier cette loi qui ne semble plus adaptée aux mœurs actuelles. Il le remercie de bien vouloir apporter des
réponses à ces différentes interrogations.

Texte de la réponse

La législation en matière de jeux d'argent encadre strictement l'organisation des loteries. En effet, l'article 1er de
la loi du 21 mai 1836, codifié à l'article L. 322-1 du code de la sécurité intérieure depuis le 1er mai 2012, dispose
que « les loteries de toutes espèces sont prohibées ». Toutefois, les lotos traditionnels font exception à cette
règle dans les conditions édictées par l'article L. 322-4 du code de sécurité intérieure : cette interdiction ne vaut
pas pour les « lotos traditionnels […], lorsqu'ils sont organisés dans un cercle restreint et uniquement dans un
but social, culturel, scientifique, éducatif, sportif ou d'animation sociale et se caractérisent par des mises de
faible valeur, inférieures à 20 euros. Ces lots ne peuvent, en aucun cas, consister en sommes d'argent ni être
remboursés. » Tout objectif mercantile ou financier de l'organisation d'une loterie est donc strictement interdit.
L'activité de prestataire de service comme animateur de lotos présume de l'objectif financier de cette activité : ce
dernier perçoit un salaire pour cette activité, ce qui est contraire à la loi. Les animateurs sont assimilés à des
organisateurs et s'exposent donc à des sanctions pénales et fiscales si leur activité représente une partie
importante de leur revenu et s'ils animent des loteries de façon régulière. Les critères non exhaustifs précités ne
sont pas explicitement définis par la loi, comme c'est le cas des cercles restreints. Il est donc laissé aux services
de contrôles le soin d'apprécier la légalité des loteries et l'opportunité de relever une infraction. Une réflexion sur
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une réforme de la réglementation des loteries prohibées est actuellement en cours afin de prendre en compte
l'évolution des pratiques dans le secteur des lotos.
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